
 

Réunion de restitution « rythmes scolaires » 15 novembre 2013 

 

Compte rendu de la soirée de restitution des travaux relatifs à  
la réforme des rythmes scolaires dans le Diois  
Le 15 novembre 2013 au CAT de Recoubeau de 18h à 20h30.  
 
Etaient présents : feuille d’émargement jointe 
Etait excusée : Mme Dominique Vermande - DDCS 

 
 
Introduction de la séance 

A.Matheron rappelle le déroulement du travail. La première réunion à Die a donné le cadre 
général de la loi. Travail par bassin de vie scolaire pour trouver des solutions (pas par canton 
ou par commune). Chaque bassin s’est réuni trois fois :  

- ce que l’on veut et ce que l’on ne veut pas faire de ces TAP 
- quelles sont les ressources dont on dispose-on ? 
- les emplois du temps.  

La remontée des emplois du temps est encore en cours. La volonté n’était pas d’uniformiser 
mais de coordonner les retours ; les organisations sont donc diverses.  
Quelques écoles se placent dans un cadre dérogatoire. Un travail de vérification est en cours 
avec l’Education Nationale pour s’assurer qu’ils sont acceptables.  
A.Matheron précise que le Diois a été cité en exemple pour sa démarche au comité de suivi 
départemental et rectoral des rythmes scolaires.  
Il indique que les représentantes de l’inspection et de la CAF sont présentes pour répondre 
aux questions qui se posent encore.  
A.Matheron rappelle que l’EDT devra être validé par les communes qui les proposent à 
l’inspection académique. Il propose que la Communauté des Communes assure la 
coordination d’un projet commun : un tronc commun décliné selon l’organisation spécifique 
de chaque école/commun. 
 
Intervention informelle et contée de Ghislain PAPIN, « le Coq qui dit certes » 

 
Débat et validation de la charte concernant les rythmes scolaires dans le Diois 

 Nuage de mots 
Ajouts des mots : Laïcité et gratuité (avec accessibilité) 

 
Des échanges s’engagent par rapport au terme de garderie. Il est finalement retiré. La notion 
de « devoirs » est conservée dans la mesure où ce pourrait être le choix de l’enfant. 
 

 Validation de la charte commune : 
Pour O.Tourreng, il n’estime pas nécessaire que l’enfant puisse s’isoler. Le terme « isoler" est 
un peu fort. Après échange, il est retiré. 
Adultes : formés jusqu’où ? Adultes référents et compétents.  
Après un vote, le terme référent est supprimé et remplacé par responsable.  
Environnement laïc, éducatif et accessible à tous.  
La notion de gratuité est importante et demande à être rajoutée dans la charte. OTourreng 
craint que certaines familles en difficultés financières retirent les enfants des écoles. Pour 
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P.Baudin, le problème est en partie de savoir si on demande aux autres communes de 
participer au financement de ces nouvelles activités.  
F.Parmentier, ancien président de l’association du périscolaire de Luc et ex-conseiller 
municipal de Poyols, informe que la commune n’a jamais voté les augmentations de 
subvention. Pour lui, la gratuité doit être inscrite dans la charte.  
A.Matheron rappelle que cette charte n’est pas contractuelle. Elle relève davantage d’une 
orientation générale, des principes vers lesquels tendent les organisations dans les écoles.  
D.Ribes cite l’exemple d’une commune drômoise passée à 4.5 jours par semaine qui propose 
aussi des activités payantes ; elles sont plus riches et dépassent le temps d’activité 
périscolaire obligatoire. Préciser le terme de gratuité dans la charte reviendrait selon lui à la 
restreindre.  
Après un vote ; le terme « gratuites » est rajouté pour qualifier les activités. 
 
Instances de suivi des rythmes de l’enfant 

Afin d’assurer une évaluation et un suivi des organisations, il convient de mettre en place un 
espace de rencontre et d’échange ad hoc. A.Matheron propose 2 instances possibles :  

- un prolongement du conseil d’école sous la présidence du maire, 
- une commission municipale ouverte à l’ensemble des partenaires, commission extra 

municipale ; 
Chaque commune s’organisera comme elle veut. O.Girard précise qu’avant la réforme la 
démocratie existait et que ce fonctionnement peut s’élargir au suivi des nouveaux rythmes 
scolaires. 
 
Les maires recevront un document à compléter par les points spécifiques d’organisation de 
leurs écoles qui sont nécessaires à la rédaction du PEDT. A.Matheron rappelle que le PEDT 
permettra de bénéficier des dérogations et des financements de la CAF.  
 
Mur des réponses 

Mme Paganon - Inspectrice de circonscription de l’Education Nationale - intervient pour 
répondre sur différents sujets abordés lors des réunions par bassin. 
 

 Temps d’enseignement 
24h : pas d’augmentation de ce temps en 9 demi-journées articulées avec des temps 
périscolaires. Réduire le temps d’enseignement consommateur d’activité 
intellectuelle. Pas de suppression des sorties scolaires 

 Notion de territoire 
les Projet Educatif de Territoire sont concertés au niveau de : commune, 
regroupement de communes (comme pour le Diois). Il vise à identifier les points de 
convergence transports, échanges entre écoles.  

 Organisation et remplacement 
La problématique du remplacement est tout à fait particulière. Il est en effet 
complexe de coordonner les remplacements si les organisations sont trop 
différentes.  

 Le contenu des TAP 
Ces temps sont en lien avec ce qui est enseigné mais en rupture avec les modalités 
d’enseignement. Peuvent être des temps de repos, ou d’activités choisies.  
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 La responsabilité de l’enseignement  
Elle est engagée pendant les temps de l’enseignement et des APC. En dehors de ces 
temps, ils sont sous la responsabilité des maires ou des parents si les enfants sont 
rentrés.  

 Suivi des TAP 
Une liste d’élèves inscrits au TAP peut être faite pour mieux gérer les activités et 
l’encadrement.  

 Est-ce que les TAPS au sein d’un même groupe scolaire peuvent être différents dans 
les différentes classes ? 
Non, pour des raisons de responsabilités et d’identification des élèves et d’offre 
d’activités. Une fois en place, on va évaluer et effectuer les ajustements qui 
débouchent sur un mode de fonctionnement qui sera définitif.  

 Est-ce possible d’organiser des sorties hors de l’enceinte de l’école pdt le TAP?  
Oui, la commune peut le décider sous sa responsabilité.  
O.Tourreng souligne que les sorties scolaires risque de déborder sur les TAP. L’IEN 
étudiera les modalités de ces sorties. 

 
Mme Gielly intervient pour la CAF 
Elle rappelle que l’accompagnement financier de la CAF sera conditionnés sur les centres de 
loisirs habilités avec un minimum d’une heure d’ouverture sur la journée ; sans cela, la 
structure n’a pas l’agrément. 
L’organisateur peut être une association ou directement la mairie.  
Dans ces conditions, le financement CAF sera accordé même si gratuité des activités. 
 
 
 
 

CCD/CB-OF, le 15 novembre 2013 










